
Présidence du Conseil d'Etat 
Chancellerie - IVS 

Präsidium des Staatsrates 
Kanzlei - IVS 

Place de la Planta 3, 1950 Sion 
Tél. 027 606 20 90 - 079 263 85 77 · Fax 027 606 20 94 · e-mail : andre.mudry@admin.vs.ch 

COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

3 juin 2016 

Présence du loup dans le Haut-Valais 
Quatre loups identifiés 
 
(IVS).- Dans la nuit du jeudi 2 au vendredi 3 juin 2016, huit chèvres ont été 
victimes d’une attaque de loups dans la région d’Augstbord, sur la commune 
d’Unterbäch. Le Service de la chasse, de la pêche et de la faune (SCPF) 
attend les analyses ADN pour confirmer l’identité des prédateurs. Les autres 
analyses ADN effectuées jusqu’à maintenant ont permis d’identifier deux 
loups déjà connus – la femelle (F14) et le mâle (M59) – comme les auteurs de 
certaines attaques dans la région. Des analyses ADN réalisées en hiver et au 
printemps 2016 ont aussi révélé la présence, à au moins deux reprises, d’une 
autre femelle dans la région. Il s’agit d’une louve (F16) identifiée en 2014 déjà 
et principalement active dans la région du Valais central en 2015. 
 
Durant l’hiver 2016, au moins trois loups ont été identifiés dans la région de 
l’Augstbord entre Zeneggen et Agarn. Le monitoring hivernal lancé en fin d’année 
2015 a montré que deux loups s’y déplaçaient côte à côte. Différents clichés et 
analyses ADN ont prouvé qu’il s’agit d’une femelle (F14) et d’un mâle (M59). 
Aujourd’hui, des analyses ADN montrent qu’une femelle (F16) s’est rendue dans la 
région à au moins deux reprises durant l’hiver 2016. La même femelle avait déjà 
été identifiée en 2015 dans la région du Valais central. Il semblerait donc que cette 
dernière se déplace sur un territoire relativement étendu. Le monitoring hivernal 
avait permis d’identifier encore deux autres loups, dont M63, retrouvé au bord du 
Rhône le 7 mars dernier et  (M64), identifié dans le Val d’Entremont et qui se 
trouve aujourd’hui dans le Lötschental. 
 
Le suivi de la situation du SCPF se poursuit dans la région. Les milieux intéressés, 
notamment l’agriculture, sont continuellement informés pour leur permettre de 
planifier les mesures nécessaires à mettre en place pour la protection des 
troupeaux.  
 
Dans cette optique, afin de soutenir activement les agriculteurs dans la mise en 
place des mesures de protection des troupeaux ovins, caprins et bovins, une 
nouvelle politique valaisanne de protection des troupeaux contre les attaques du 
loup a été présentée fin avril par le Département de l’économie, de l’énergie et du 
territoire. Elle identifie notamment les mesures de protection réalistes et clarifie les 
procédures pour bénéficier de soutiens techniques et financiers. 
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